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Renouvellement des brevets

Les instituteurs et institutrices dont le brevet de capacité est
périmé ou le sera dans le courant de la présente année sont avisés

que les examens pour le renouvellement de ces diplômes auront lieu
au Lycée de Fribourg, les jeudi et vendredi 23 et 24 septembre,
chaque jour dès les 8 heures précises du matin.

Le programme est simplifié dans les mêmes conditions qu'en 1919.
Le brevet définitif et la prime d'âge ne peuvent être obtenus

sans que les examens de renouvellement aient été subis au moins
une fois avec succès. Les brevets expirés doivent être adressés avec
les certificats prévus à l'art. 132 du règlement général, par
l'intermédiaire des inspecteurs scolaires, au bureau de la Direction.

Fribourg, le 2 août 1920.
Le conseiller d'Etat, directeur,

Georges PYTHON.
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